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Subvention ADDSEA - Service de prévention spécialisée 2019 

Rapporteur: Mme !'Adjointe POISSENOT 

Date Avis 

Commission n° 5 30/10/2019 Favorable unanime 

Depuis 2008, la Ville de Besançon apporte un soutien financier au fonctionnement du service de 
prévention spécialisée de l'Association Départementale du Doubs de Sauvegarde de l'Enfant à 
l'Adulte (ADDSEA). Jusqu'en 2017, ce soutien intervenait en complément des moyens mis à 
disposition par le Département du Doubs, compétent en la matière. Une convention tripartite de 
partenariat qui définissait les objectifs communs et les modalités de calcul des subventions signée en 
novembre 2016 régissait la mise en œuvre et le financement de l'action de prévention spécialisée sur 
le territoire de ia commune. 
Dans ce cadre, la participation annuelle de la Ville de Besançon était communiquée par le 
Département sur la base du montant de charges supportées par l'association, dans la limite de 60 k€. 
Outre ce conventionnement, la Ville met à la disposition gratuite de l'association des biens 
immobiliers, avantage en nature évalué à 35 k€. 

Le Département ayant fait connaître en novembre 2018 son désaccord quant à la prorogation de cette 
convention, le Conseil Municipal a autorisé un conventionnement permettant le versement à 
ADDSEA, pour l'exercice 2018, d'une subvention de fonctionnement de 45 547 € (soit le montant 
moyen versé lors des 3 exercices précédents). 

Le Département a confirmé sa volonté de conventionner dans un cadre bilatéral avec ADDSEA. 

Dans ces conditions, il convient de définir le cadre conventionnel de la relation entre l'association 
ADDSEA et la Ville de Besançon, permettant à la collectivité de verser à cette association une 
subvention de fonctionnement au titre de l'exercice 2019 d'un montant de 45 547 €. 
La dépense sera prise en charge sur les crédits existants de la ligne de crédit 65-522-6574-10500. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide d'autoriser M. le Maire, ou 
son représentant, à signer une convention avec l'association ADDSEA pour 2019 et d'autoriser 
le versement à celle-ci de la subvention de fonctionnement de 45 547 € pour l'exercice 2019. 

Mme DARD, élue intéressée, n'a pris part ni au débat, ni au vote. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjoint 

C/ 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:50 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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